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B9-0104/2022

Résolution du Parlement européen sur Crise politique au Burkina Faso
(2022/2542(RSP))

Le Parlement européen,

‒ vu la Déclaration universelle des droits de l'Homme de 1948

‒ vu la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole de 1967,

‒ vu le pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) de 1966 ratifié 
par le Burkina Faso le 4 janvier 1999;

‒ vu la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ratifiée le 4 janvier 1999 et le Protocole facultatif à la 
Convention ratifié le 7 juillet 2010;

‒ vu la charte africaine des droits de l'Homme et des peuples ratifiée par le Burkina Faso 
le 6 juillet 1984;

‒ vu la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées ratifiée le 3 décembre 2009 ;

‒ vu la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes (CEDAW) ratifiée le 4 octobre 1987 ; 

‒ vu le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ratifié le 4 
janvier 1999

‒ vu ses précédentes résolutions sur le Burkina Faso ; 

‒ vu l’article 144 de son règlement intérieur,

A. considérant que le 23 janvier, des combats entre des militaires dans le camp de 
Sangoulé Lamizana et les membres de la Garde présidentielle ont fait des blessés parmi 
les membres de la Garde présidentielle ; considérant qu’après une journée de mutinerie,  
le 24 janvier 2022, le président Roch-Marc Christian Kaboré a été renversé par un coup 
d'État; considérant que le même jour, le président Kaboré a démissionné de toutes ses 
fonctions et que des officiers militaires sont apparus à la télévision nationale pour 
annoncer leur accession au pouvoir et la création d'un "Mouvement populaire pour la 
sauvegarde et la restauration" (MPSR), ainsi que la suspension de la Constitution et la 
dissolution du parlement et du gouvernement ;

B. considérant que le putschiste et actuel chef de l'État est le lieutenant-colonel Paul-Henri 
Damiba, qui a été nommé commandant de la zone militaire de Ouagadougou, lors d'un 
remaniement du commandement de l'armée suite à l'attaque d'Inata (novembre 2021), 
dans laquelle 53 gendarmes et 4 civils ont été tués, suivis de protestations généralisées 
contre la gestion du conflit par le gouvernement ; considérant que  le MPSR a justifié le 
coup d'État par la « dégradation continue de la situation sécuritaire » et a déclaré qu'il « 
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proposerait dans un délai raisonnable… un calendrier de retour à un ordre 
constitutionnel accepté par tous » ;

C. considérant que le président Roch Kaboré est en détention depuis le 24 janvier, 
considérant qu’il a reçu la visite d'une mission de la CEDEAO pour évaluer la situation 
au Burkina Faso le 29 janvier ; considérant que la CEDEAO avait exigé la libération 
inconditionnelle de l'ancien président et suspendu le Burkina Faso de l'organisation 
régionale ; 

D. considérant que le 8 février a été mise en place la commission technique qui doit tracer 
les contours de la transition ; considérant que cette commission a quinze jours pour 
proposer un projet de charte pour la transition, un agenda et la durée de la transition ; 
considérant que les travaux de la commission technique doivent s’articuler autour « de 
la restauration de l’intégrité du territoire, la consolidation de la paix par le retour 
progressif des déplacés internes, la bonne gouvernance et le retour à un ordre 
constitutionnel nouveau » ;

E. considérant que la situation d’insécurité au Sahel est une conséquence directe de la 
déstabilisation de la région et de la prolifération des armes suite à l’invasion de la Lybie 
en 2011 ; considérant qu’à l’instar des autres pays de la région, le Burkina Faso, connaît 
un contexte sécuritaire de plus en plus difficile ; considérant que le pays subit un cycle 
d’attaques terroristes de plus en plus fréquentes, surtout dans le nord du pays, près de la 
frontière avec le Mali et le Niger ; considérant que certaines ONG alertent sur le fait que 
l’ampleur des massacres dans certaines localités pourrait relever du nettoyage ethnique

F. considérant que depuis 2015, le pays fait face à une crise sans précédent qui a fait 
environ 7 569 morts en six ans ; considérant que selon le HCR1 la crise a entrainé  plus 
de 1.5 millions de déplacés internes en 2021, soit une augmentation de 50 %, (ce qui 
représente l'une des proportions les plus élevées de déplacement interne sur le 
continent) ; considérant la fermeture de près de 3000 écoles (soit 10% des écoles), ¼ 
des enfants n’ayant plus accès à l’école au niveau nationale et des pertes du contrôle de 
l’autorité de l’État de portions importantes du territoire national ; considérant que selon 
le HCR depuis mai dernier, quelque 7 000 Burkinabés sont arrivés dans le nord-ouest de 
la Côte d'Ivoire, fuyant les violentes attaques de groupes armés ; considérant que selon 
le HCR l'année dernière, plus de 19 000 Burkinabé ont fui vers la Côte d'Ivoire, le Mali, 
le Niger et le Bénin soit une augmentation de 50 % par rapport à 2020 ; considérant 
qu’actuellement, plus de 34 000 personnes sont en exil dans la région ;

G. Considérant que le pays aussi connu au cours des dernières années une explosion des 
violences basées sur le genre (VBG) à l’encontre des femmes et des filles ; considérant 
les menaces qui pèsent sur les femmes et les jeunes sont particulièrement graves, 
notamment l'exploitation sexuelle et économique, la violence sexiste, le recrutement 
forcé et la traite ; considérant que les femmes burkinabè, qui ont deux fois moins accès 
à l’éducation que les hommes, sont les plus concernées par l’extrême pauvreté ;

H. considérant que la présence de l’armée française au Sahel est de plus en plus remise en 
question par les populations et les dirigeants politiques ; considérant que l’opération 

1 https://news.un.org/en/story/2022/02/1111332

https://news.un.org/en/story/2022/02/1111332
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Barkhane, conduite par les forces françaises, avec les pays du G5 Sahel et l'ONU 
(Minusma), a été incapable depuis son lancement en août 2014 de mettre fin aux actions 
des groupes terroristes dans la région ; considérant que de plus en plus de 
manifestations ont lieu contre la présence de l’armée française ; considérant que des tirs 
à balles réelles ont été effectués par l’armée française contre les manifestants faisant 
plusieurs morts et blessés ; 

I. considérant qu’avec un PIB par tête de 851 dollars en 2021, le Burkina Faso figure 
parmi les pays qui produisent le moins de richesses par habitant ; considérant que le PIB 
burkinabé s'élevait en 2021 à près de 18,3 milliards de dollars; considérant qu’en 2014, 
43,8% de la population locale vivait en dessous du seuil de pauvreté national, selon la 
Banque mondiale ;  considérant que les indicateurs de santé maternelle et infantile n’ont 
toujours pas atteint les taux fixés par les Objectifs de développement durable (ODD) de 
l’ONU et le Plan national de développement économique et social (PNDES) ; 

J. Considérant que l’économie est fortement dominée par l’agriculture qui emploie près de 
80 % de la population active, considérant que le coton est la culture de rente la plus 
importante ; considérant que le pays reste vulnérable aux chocs climatiques liés aux 
variations pluviométriques et à la volatilité des cours mondiaux de ses produits 
d’exportation ;

K. Considérant que selon le Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire publié 
en janvier 20222,  il est estimé que pour la période Aout 2021-Juillet 2022, 699 000 
enfants âgés de 6 à 59 mois souffriront de malnutrition aiguë, ce qui représentent 
environ 10% de cas en plus en comparaison à la dernière analyse (période octobre 2020-
juillet 2021) et avec une augmentation des cas de Malnutrition aiguë sévère (MAS) de 
plus de 18 % par rapport à l’année dernière ; considérant que par rapport à la dernière 
analyse, il y a également 25% de femmes enceintes et allaitantes en plus (soit 163 000) 
qui souffriront de malnutrition aiguë entre août 2021 et juillet 2022 au Burkina Faso ; 
considérant que selon le rapport, la fermeture/dysfonctionnement des structures de santé 
dans les provinces d’accès humanitaire limité a réduit l’accès aux soins des 
populations ; que l’impact de la crise sanitaire relative à la pandémie de la COVID-19 
constitue également un facteur contributif négatif majeur de la situation nutritionnelle 
des plus vulnérables, notamment les femmes et les enfants de moins de cinq ans.

L. considérant que le Sahel reste en première ligne de l'urgence climatique ; considérant 
que les températures augmentent de 1,5 fois par rapport à la moyenne mondiale, ce qui a 
aggravé les conflits pour des ressources rares et facilité l'empiètement des groupes 
armés non étatiques, entre autres menaces ;

M. considérant que le pays a connu une explosion de sa production d’or dans les années 
2000-2010, après la forte croissance du prix de ce minerai et les investissements massifs 
de firmes internationales telles que le canadien True Gold, considérant qu’en cinq ans, 
le Burkina Faso est devenu le quatrième exportateur d’or en Afrique ; considérant que 
cette explosion de la production s’est traduite par l’exploitation de 17 mines 
industrielles et 60 tonnes produites en 2020 l ; considérant que le nombre de mines 
artisanales est passé de 200 en 2003 à plus de 700 en 2014, considérant que les 

2 https://reliefweb.int/report/burkina-faso/burkina-faso-analyse-ipc-de-la-malnutrition-aigu-ao-t-2021-juillet-
2022-publi-en 

https://reliefweb.int/report/burkina-faso/burkina-faso-analyse-ipc-de-la-malnutrition-aigu-ao-t-2021-juillet-2022-publi-en
https://reliefweb.int/report/burkina-faso/burkina-faso-analyse-ipc-de-la-malnutrition-aigu-ao-t-2021-juillet-2022-publi-en
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conditions de travail dans les mines sont très mauvaises et les risques sur la santé et 
l’environnement importants ; considérant que les sites d’exploitation artisanale d’or qui 
emploient près de 2 millions de personnes sont confrontés à des éboulements meurtriers 
à cause de l’utilisation des explosifs et les eaux de pluies ; considérant que ces sites sont 
également convoités par les groupes terroristes pour le financement de leurs activités ; 

N. Considérant que le pays est profondément affecté par le néocolonialisme et 
l’impérialisme, considérant que ceux-ci se traduisent notamment par l’accaparement des 
ressources et des terres par des multinationales, l’imposition d’accords de libres 
échanges (APE) aggravant la situation économique et l’imposition de reformes 
néolibérales dramatiques pour le peuple ; considérant que le taux de corruption reste 
élevé dans le pays ; considérant que changement néolibéral qui s’est produit sous le 
régime de Blaise Compaoré (1987-2014) et lien entre les relations État-privé autour de 
l’or sont une des causes profondes de la situation d’insécurité actuelle au Burkina 
Faso3 ;

O. Considérant que deppuis juillet 2018 pour la première fois depuis les indépendances des 
manifestations publiques dans plusieurs pays d’Afrique et en région parisienne exigent 
la disparition du Franc CFA, monnaie imposée à 14 pays africain par la France et qui 
loin de promouvoir la coopération est en réalité un outil de domination de l’ancienne 
puissance coloniale au même titre que la dette et les APE ; 

P. Considérant que selon un rapport du Ministère de la Défense au Parlement français en 
juillet 2017, les contrats de vente d’armes, (des systèmes de surveillance satellitaire, des 
patrouilleurs et autres équipements), signés par la France avec l’Afrique étaient estimés 
à  1,166 milliard de dollars en 2016 ; considérant que d'’après les données officielles du 
rapport annuel de l’Union européenne, depuis 2013, les États membres de l’UE ont 
accordé 506 licences pour des équipements militaires, pour un montant de 205 millions 
d’euros, au Mali et au Burkina Faso

Q. Considérant qu’en novembre 2017 Emmanuel Macron s’est rendu à l’université de 
Ouagadougou et a annoncé à ses hôtes la fin du « secret Défense » pour les documents 
détenus par la France sur l’assassinat de Thomas Sankara ; considérant que depuis, une 
partie des documents ont été déclassifiés et rendu aux autorités judiciaires burkinabées 
en charges du dossier ; considérant que suite à cette déclassification s’est ouvert en 
octobre 2021 le procès de l'assassinat de Thomas Sankara, tué avec douze de ses 
compagnons lors d'un coup d'État en 1987 ; 

R. considérant que le 8 février 2022 Trente ans de prison ferme ont été requis, mardi 8 
février, contre l'ancien président du Burkina Faso Blaise Compaoré, accusé d'être le 
principal commanditaire de l’assassinat de son prédécesseur ; considérant que le parquet 
militaire a demandé au tribunal de reconnaître Blaise Compaoré coupable "d'attentat à la 
sûreté de l'État", de "recel de cadavre" et de "complicité d'assassinat" ; considérant que 
trente ans de prison ont également été requis contre le commandant de sa garde, 
Hyacinthe Kafando qui est soupçonné d'avoir mené le commando ; considérant que 
celui-ci est en fuite depuis 2016 ; considérant que vingt ans de prison ont été requis 
contre le général Gilbert Diendéré, un des chefs de l'armée lors du putsch de 1987 et 

3 https://reliefweb.int/report/burkina-faso/ins-curit-au-burkina-faso-au-del-des-minerais-de-conflit-les-liens-
complexes 
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principal accusé présent. Il purge déjà une peine de 20 ans, pour une tentative de coup 
d'État en 2015 ; considérant que plusieurs peines d'emprisonnement ferme - de trois à 
vingt ans - ont également été requises contre cinq accusés et une de onze ans avec 
sursis ;

S. Considérant qu’on estime à une soixantaine le nombre de filiales burkinabè 
d’entreprises françaises (stricto sensu) et à une centaine le nombre d’entreprises 
burkinabè à intérêts capitalistiques et/ou management par des ressortissants français, 
présentes dans la plupart des secteurs de l’économie : l’agriculture (notamment le coton 
avec Geocoton), le secteur agroalimentaire (brasserie Castel dans Brakina, huilerie), 
l’industrie de la transformation, le BTP (Vinci), la logistique et les transports (Air 
France, Groupe Bolloré), le commerce, la distribution (Cfao, Total) et les services, 
notamment banques (BNP Paribas et Société Générale) et assurances (Allianz, Gras 
Savoye…).

1. Se déclare particulièrement inquiet par le climat de violences et d’insécurité qui ne fait 
qu’augmenter dans le pays notamment depuis 2015 ; demande le rétablissement de 
l’ordre constitutionnel au plus vite, une définition claire de la « durée de la transition » 
et l’organisation d ‘élections libres et transparentes ;

2. Demande la libération de toutes les personnes arrêtées dans le cadre de ce putsch, ainsi 
que le respect de leur dignité ;

3. condamne vigoureusement toutes les attaques commises par les groupes djihadistes à 
l’encontre des civils, des lieux de cultes et des forces de polices et de défense ; exprime 
ses condoléances aux victimes de ces attaques et à leurs proches ;

4. Souligne que la lutte contre le terrorisme ne peut pas se faire au détriment des droits des 
populations et demande donc aux autorités du Burkina Faso de veiller au plein respect 
des droits de l’Homme y compris la liberté de culte, croyance et de conscience ; 
demande aux autorités du pays de garantir de la prohibition absolue et en toute 
circonstance de la torture et des mauvais traitements notamment dans les opérations de 
contre-terrorisme et de traduire en justice les personnes coupables de violences ;

5. Souligne de la même manière que le seul moyen de mettre fin au fléau du terrorisme est 
de mettre fin au financement des groupes armés d’une part et de s’en prendre aux causes 
profondes que sont la pauvreté et les inégalités ;

6. S’alarme du fait que suite à l'attaque contre la ville de Solhan en juin 2021 qui a causé 
la mort d'au moins 137 civils, le gouvernementde Roch-Marc Christian Kaboré a 
réprimé et menacé les organes de presse qui ont rendu compte de l'impact humanitaire 
de l'attaque et de la gestion de la crise par le gouvernement ; demande aux autorités de 
respecter la liberté de la presse, en toute circonstance ; 

7. demande aux autorités de soutenir et faciliter le travail des organisations humanitaires 
au Burkina Faso, en garantissant leur accès humanitaire sans entrave et en leur 
permettant de rendre compte du sort et des besoins des personnes déplacées ;

8. Souligne le droit inaliénable des peuples à disposer d’eux-mêmes et ce sans ingérence 
extérieure ; condamne par conséquence l’ingérence et l’exploitation économique par les 
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anciennes puissances coloniales ; souligne son opposition à la perpétuation d’un 
système de domination du continent africain et toute forme de néocolonialisme 
notamment au Burkina Faso; 

9. Affirme la nécessité que l’Union Européenne réalise une évaluation de l’impact du G5 
Sahel et construise un nouveau cadre de relations avec les pays du Sahel, plus centré sur 
la défense des droits humains et sur le développement économique et social ; exige que 
la collaboration avec cette région ne soit pas subordonnée aux intérêt économiques; 

10. S’oppose aux politiques défensives, à une vision purement sécuritaire des politiques 
migratoires et à l’externalisation des frontières de la part de l’Union Européenne ; exige 
que le droit d’asile et le droit international soit pleinement respecté en toutes 
circonstances ; 

11. Partage les critiques des peuples et des dirigeants politiques sur l’incapacité des 
solutions militaires à résoudre les problèmes d’insécurité ; souligne la responsabilité de 
l’OTAN dans la situation d’instabilité de l’ensemble de la région et condamne de 
nouveau l’invasion illégale de la Lybie, sans l’approbation de l’ONU et la prolifération 
massives d’armes, d’attaques terroristes et de trafic d’êtres humains qui s’en est suivi ; 

12. Exige que la priorité soit donnée à un calendrier précis pour le départ des troupes et des 
bases militaires françaises de la région annoncé pour 2022 dans des conditions qui 
permettent aux États concernés d’assumer pleinement leur rôle dans des conditions de 
paix durable ; demande l'établissement de nouveaux cadres de sécurité dans la région, 
qui nous permettront de surmonter une approche militaire pour passer à une approche 
multidimensionnelle fondée sur les droits humains et le développement ;

13. Insiste sur le fait que tous les États membres de l'UE doivent respecter leurs obligations 
en matière de droits humains et s'abstenir de tout transfert d'armes susceptible 
d'alimenter les violations des droits humains au Burkina Faso et au Sahel ;

14. souligne que la situation est aggravée par la pandémie de coronavirus, soutient l'appel 
de l'Inde et de l'Afrique du Sud à la levée de brevets pour des médicaments et les 
vaccins contre le COVID19 ; Soligne l'importance pour l'Union européenne de soutenir 
le développement des infrastructures et des réseaux de soins primaires dans la région du 
Sahel.

15. Soutient la société civile du Burkina Faso dans ses revendications de démocratisation et 
de respect des droits humains notamment syndicaux ; 

16. Partage les revendications des mouvements et mobilisations, en Afrique et en Europe 
demandant la fin du franc CFA, des accords APE et des autres outils de domination 
politique et économique en Afrique ;

17. Se félicite de l’ouverture du procès sur la mort de Thomas Sankara en octobre 2021 ; 
Exige que toute la lumière soit faite sur sa mort et que les responsables soient jugés ; 
demande que tous les documents classés « secret défense » par la France soient 
déclassifiés au plus vite et que les responsabilités du gouvernement français dans son 
assassinat soient tirées au clair ; 
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18. Réaffirme la nécessité de garantir le droit au Burkina Faso à la souveraineté alimentaire, 
qui comprend le droit des paysans à produire les aliments permettant de nourrir la 
population, en mettant fin à l’accaparement des terres et en assurant l’accès des 
agriculteurs à la terre, aux semences et à l’eau ; 

19. demande à la communauté internationale, d’éliminer les obstacles au développement du 
Burkina Faso en annulant la dette et le paiement des intérêts que le pays continue de 
verser et en instaurant une véritable coopération internationale qui respecte les droits 
fondamentaux et la souveraineté de l’État burkinabé ; invite les autorités burkinabées à 
réclamer l’audit de leur dette et l’annulation de toutes les dettes illégitimes envers des 
créanciers étrangers en vue de permettre aux autorités du pays de subvenir aux besoins 
humains essentiels de la population ;

20. demande à l’UE et ses États membres d’accroître leur soutien financier ainsi que leur 
aide humanitaire afin de répondre aux besoins urgents de la population burkinabée et 
notamment des personnes déplacées et réfugiées dans les pays voisins ; demande que 
l’aide de l’UE et des États membres soit fournie sous forme de subventions et non sous 
forme de prêts afin de ne pas alourdir la charge de la dette ; déplore que la majorité des 
États membres de l’Union n’aient pas atteint l’objectif consistant à consacrer 0,7 % de 
leur RNB à l’aide publique au développement et que certains aient même baissé leur 
pourcentage d’aide au développement ; 

21. Réaffirme que les activités des entreprises européennes présentes dans les pays tiers 
doivent pleinement respecter les normes internationales en matière de droits de 
l’Homme ; invite les États membres à veiller à ce que les entreprises qui relèvent de leur 
droit national restent tenues de respecter les droits de l’Homme ainsi que les normes 
syndicales, sociales, sanitaires et environnementales qui leur sont imposées si elles 
établissent ou mènent leurs activités dans un pays tiers ; appelle la Commission et les 
États membres à prendre les mesures qui s’imposent contre les entreprises européennes 
qui ne respectent pas ces normes ou qui n’indemnisent pas de manière satisfaisante les 
victimes de violations des droits de l’Homme relevant directement ou indirectement de 
leur responsabilité ; 

22. Invite en particulier le Burkina Faso à lancer une enquête indépendante sur les normes 
sociales et environnementales appliquées par les entreprises européennes, en particulier 
dans le secteur de l’or et de l’agro-industrie

23. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
au vice-président de la Commission et haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, au Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations unies, au Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies, aux 
institutions de l’Union africaine, à la Communauté de l’Afrique de l’Est , à l’Assemblée 
parlementaire paritaire ACP-UE, aux États membres de l’Union européenne, ainsi qu’au 
président et au parlement du Burkina Faso.


